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Préfecture de La Réunion

Direction régionale
des affaires sanitaires et sociales

Saint-Denis, le 15 décembre 2009

Pôle Santé
Service Santé -Environnement L'lngénieur du Génie Sanitaire
Aménagement du Tenitoire
Affaire suivie par: M. A. HOARAU à

Tél : 02 62 93 95 80 - Fax : 02 62 20 14 31
Couriel: alain.hoarau(âÊAdg-Sgry.fi Monsieur le Médecin lnspecteuf

de la santé Publique
Réf ' N' 1932 /09 DRAS.S/SF/AH

DRASS

BORDEREAU D'ENVOI

Désignation des pièæs Nombre Observations

Demande d'aErément pour un localdlinfirrnier

Transmis en retour avec
avis favorable

ll s'agit d'une
délocalisation de son
cabinet infirmier

libéral
Sis N" 59 Rue du OUAKI
97 421- RIV|ERE SATNT+OU|S
sollicitée par:
Madame FAURET Christine

P/L'lngénieur d'étude Sanitaire
Signé

A.HOARAU

Adresse po$ale DRASS-DDSS - B.P. 9- 97408 &rint-Denis{ttlessag Cédex 9



AGREMENT N' 1932 rcg

Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales de La Réunion

Rapport concernant les entreprises (infirmier libéral)

REFERÉ,NTIEL:

- Article L.4311- 1 à L.4311-29

- Décret n" 87-965 du 30 novembre 1987 relatif aux conditions exigées pour les installations
matérielles;

- Décret N' 93- 221 du 16 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers :

1. Un local destiné à l'accueil des patients signalé extérieurement par une plaque ou une enseigne ;

Art. 62 reprenant les dispositions de l'article 40 et l'alinéa b de l'article 45 du Règlement Sanitaire
Dépariemental.

2. Le localest accessible aux personnes à mobilité réduite conformément au décret n' 78-109 du 1u'
février 1978 et du décret n" 94-86 du 26 janvier 1994. Le local doit être doté d'une installation
téléphonique.

3 Règlement Sanitaire Départemental relatif à Ia collecte et l'élimination des déchets contaminés.

4 Règlement Sanitaire Départemental relatif à la ventilation et aération des locaux.

5 Règlement Sanitaire Départemental relatif à l'aménagement de sanitaires et de cabinets d'aisance.

ETABLISSEMENT MSITE :

Local d'infirmier libéral
Personnes rencontrées :

- Madame FAURET Christine

Le 15 décembre 2009 à 14h30

Références Gonditions exioées Résultat Obseruations et commentaires

Décret du
30 novembre

1987

Artiele 7

Un local destiné à I'accueil
patients

Signalé extérieurement par une
plaque ou une enseigne
Dimension (25-30 cm)

Une installation téléphonique

our

out

out a
Ê

0 692 20 69 43

0 262 86 80



Article 67 du
Règlement
Sanitaire
Départemental

Décret du
26 ianvier 1994
relatif aux ERP

Article 42 du
Règlement
Sanitaire

Départemental

Code de Sécurité
et lncendie

Article P.E 26- arrêté du
22juin 1990
Dispositions

applicables aux
bâtiments de 5 èrne

catégorie

Arrêté N' 3415
DRASS- portant

schéma
Départemental

d'Elimination des
déchets infectieux

Dans les établissements ouverts ou
recevant du public, doivent être
aménagés en nombre suffisant et
compte tenu de leur fréquentalion,
des lavabos et cabinets d'aisance.
lls doivent être d'un accès facile.

Doivent être accessibles aux
personnes handicapées tous les
établissements recevant du public
ou toules installations ouvertes au
public.

Cabinet d'aisance adapté et
aménagé.

Les évacuations des eaux pluviales
et eaux usées doivent pouvoir être
assurées en permanence.

Un extincteur à poudre ou à eau
pulvérisée

Local poubelle

Contrat avec une société pour
l'élimination et la collecte des
déchets contaminés Cf D.ï)

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

our

Les eaux usées sont évacuées au
dispositif d'assainissement collectif
desservant le local.

(Cf. contrat en annexe)

(convention jointe en annexe)

CONCLUSION : Mes services émettent un avis favorable à l'ouverturc de ce local.

L'lnspecteur de Salubrité

signé
A. HOARAU


